
 

 

 

 

 

Affecté(e) à une école maternelle, 

cet(te) agent(e) accompagne les 

professeurs des écoles. Sous leur 

autorité, il/elle participe aux activités 

d'éveil ou de jeux, en préparant le 

matériel nécessaire et en le distribuant 

aux enfants. Tout en favorisant 

l'autonomie des enfants, il/elle les aide 

à s'habiller ou à se laver les mains. 

Il/elle les change si nécessaire, les 

couche pour la sieste... Le midi, il/elle 

sert les repas à la cantine, aide les 

enfants à manger, veille à ce qu'il n'y 

ait pas de désordre... La propreté et le 

rangement des locaux et du matériel 

utilisé est l'autre composante de son 

activité. Sens pratique, patience et 

disponibilité sont nécessaires dans ce 

métier. 

 CAP "accompagnant éducatif petite 
enfance" 
Ce diplôme permet de se présenter aux 
concours d'Agent Territorial Spécialisé 
des Ecoles Maternelles (ATSEM) 
organisés par les Centres 
Départementaux de Gestion de la fonction 
publique territoriale. Il n'y a pas de limite 
d'âge pour ce concours, ouvert aux 
personnes originaires de l'Union 
européenne. Différents organismes 
proposent une formation à ce concours. 
La réussite au concours ne donne pas 
automatiquement accès à l'emploi : il faut 
postuler auprès des communes proposant 
des postes vacants. 
 

 

 
Environ 70.000 personnes pratiquent ce 

métier dans les écoles publiques. A noter 

que°: 

- certains agents des écoles maternelles 

peuvent travailler avec des personnels 

d'animation dans les centres de loisirs 

- d'autres interviennent dans les classes ou 

les établissements accueillant des enfants en 

situation de handicap. 

 

Compte tenu des départs en retraite, il devrait 

y avoir de nombreux postes à pourvoir dans 

les années à venir, mais les candidats sont 

relativement nombreux sur chaque poste. 
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Lieux des centres de formation en 
Guadeloupe 

 

 

CRISTAL’S 

Centre de Revalorisation et d’Insertion par 
les Talents 

44, rue du Père Labat 

 0590.32.37.39 

 cristals@myns-gpe.fr  

 

AVI CONSEIL 

16 boulevard de la Pointe Jarry 

 0590.97.44.43 
 contact@avi-conseil-formation.com 

 

GUADINFORM 

20 rue Alexandre Isaac 

 0590.92.44.36 
 guadinform@wanadoo.fr 

 

IGEP FORMATION  

Résidence Pierre Antonius n° 702 Bergevin 

 0590.91.76.96  

 0690.70.27.71 

 igepformations@hotmail.fr 

 

 

INSTITUT IBS – FORMATION CONTINUE 

6, rue des corsaires 

  0590.99.51 66 

 0690 53 99 68 
 institutbusiness-services@orange.fr 

 

INSTITUT OFICOM 

7, Zac de l’aiguille 

 0590.25.07.43 

 0590.25.07.43 

 oficom@orange.fr 

 

 

IODE 

79, zone commerciale « le Pérou » 

Petit-Pérou 

  0590.90.35.11 
 iode-formation@wanadoo.fr  

 

GRETA GRANDE TERRE 

Cité scolaire Baimbridge 

 0590.83.43.28 

 

 

IGEP FORMATION  

Résidence Pierre Antonius n° 702 Bergevin 

mailto:cristals@myns-gpe.fr
mailto:contact@avi-conseil-formation.com
mailto:guadinform@wanadoo.fr
mailto:igepformations@hotmail.fr
mailto:institutbusiness-services@orange.fr
mailto:oficom@orange.fr
mailto:iode-formation@wanadoo.fr


 

 

 

 

 

 0590.91.76.96  

 0690.70.27.71 

 igepformations@hotmail.fr 

AVI CONSEIL 

16 boulevard de la Pointe Jarry 

 0590.97.44.43 
 contact@avi-conseil-formation.com 

 

 

IODE 

79, zone commerciale « le Pérou » 

Petit-Pérou 

  0590.90.35.11 
 iode-formation@wanadoo.fr  

 

 

 

 

mailto:igepformations@hotmail.fr
mailto:contact@avi-conseil-formation.com
mailto:iode-formation@wanadoo.fr

